COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 22 MARS 2022
Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 18 janvier 2022. 

Il est approuvé à la majorité.
COMPTES ADMINISTRATIFS 2021 :
COMMUNE : 


excédent de fonctionnement
 576 829,82 €





déficit d’investissement 

   26 525,88 €






Affectation du résultat 

 524 963,42 €

ASSAINISSEMENT :
déficit
 de fonctionnement
    
      1 878,14 €





excédent d’investissement

 290 473,04 €






Affectation du résultat

      1 878,14 €




Les comptes administratifs 2021 COMMUNE et ASSAINISSEMENT sont adoptés à la majorité. 

Les comptes de gestion 2021 sont adoptés à l’unanimité. 

TRAVAUX :

MODIFICATION DU COUT DU PROJET DE RENOVATION ENERGETIQUE DE LA SALLE DES FETES-MAIRIE ( surcoût électrique) :

Explications sur l'augmentation sensible du coût prévisionnel des travaux concernant le lot "électricité" du projet de rénovation énergétique de la salle des fêtes. 

Par conséquent, le Conseil Municipal adopte le plan de financement suivant : 
- DSIL/DETR

50 %

49 950,00 € HT

- Fonds propres
50 %

49 950,00 € HT

- Total


100 %

99 900,00 € HT

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer et à déposer le dossier de demande de subvention au titre de la DSIL/DETR. Le Conseil Municipal s'engage à inscrire l'opération "Rénovation énergétique de la salle des fêtes et de la mairie"

au budget 2022 en investissement.

DEVIS SOCOTEC MISSION CONTROLE TECHNIQUE- RENOVATION ENERGETIQUE SALLE FETES MAIRIE :

Le Conseil Municipal décide de retenir le devis de la SOCOTEC Bourges pour une mission de contrôle technique et vérification initiale des installations électriques pour les travaux de rénovation énergétique de la salle des fêtes-mairie pour la somme de

7 990,00 € HT. 

RENOVATION ENERGETIQUE SDF MAIRIE MISSION SPS CABINET VERLIAT :

Le Conseil Municipal retient le devis du Cabinet VERLIAT 18290 MAREUIL SUR ARNON pour une mission de coordination Sécurité et Protection de la Santé des travaux de rénovation énergétique de la salle des fêtes-mairie pour la somme de 

2 125,20 € TTC. 

ETUDE GEOTECHNIQUE PREALABLE CONSTRUCTION EPICERIE :

Le Conseil Municipal retient le devis de la SAS GEO FUTE 25000 BESANCON

pour une étude de sols de niveau préalable aux travaux de construction de l'épicerie

pour la somme de 2 751,60 € TTC. 

PLAN DE FINANCEMENT CONSTRUCTION EPICERIE :

La présente délibération abroge et remplace la délibération N° 2022_009 du 18/01/2022 déposée le 01/02/2022.

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que le projet d'implantation de l'épicerie

a été revu. Il est donc projeté d'installer l'épicerie au N° 5 Rue Pierre Juglar ; maison d'habitation qui sera transformée en commerce et dont la commune doit devenir propriétaire en septembre 2022.

Par conséquent, le Conseil Municipal décide de retenir le plan de financement suivant :

Montant du projet HT :



721 200,00 € HT

Participation Conseil Régional :

25%
180 300,00 €

Participation Conseil Départemental :
5%
  36 060,00 €

Participation Etat (DETR) :


50%
360 600,00 €

Fonds propres ou emprunt :


20%
144 240,00 €

Le Conseil Municipal :

- adopte le projet,

- adopte le plan de financement,

- décide l'inscription du projet au budget de l'année,

- autorise le Maire à effectuer les demandes de subventions correspondantes.

PAYS SANCERRE SOLOGNE :  le bilan d’activité 2021 est à disposition du Conseil Municipal.

FEUX d’ARTIFICE 2022 :  2 devis ont été collectés respectivement pour 4 700 € et 5 500 €. Celui de la Sté Berry Pyrotechnie Sonorisation est retenu pour la somme de 4 700 € TTC. La date de tirage est non définie à ce jour, une réunion sera organisée pour faire le point de l’évènement à associer ou pas.
SITE EMPLOI TERRITORIAL-SET du Centre de Gestion du Cher.

Le Conseil Municipal décide d'autoriser le CDG 18 à saisir pour le compte de la collectivité les déclarations d'emplois ainsi que les nominations, d'autoriser M. le Maire à conclure et signer la convention correspondante avec le CDG 18, de prévoir les crédits correspondants au budget de la collectivité.

DEMANDE SUBVENTION AUPRES CONSEIL DEPARTEMENTAL POUR ETUDE DIAGNOSTIC ASSAINISSEMENT :

La présente délibération abroge et remplace la délibération N° 2021-077 du 07/12/2021 et déposée le 08/12/2021.

Monsieur le Maire rappelle le projet de réaliser une étude diagnostique d’assainissement collectif sur la commune. Les aides attendues de l’Agence de l’eau Loire Bretagne étant de 50 %, il est demandé auprès du Conseil Départemental du Cher une aide de 20 % (taux maximal d’aide possible selon son règlement en vigueur).

· décide de solliciter auprès du Conseil Départemental du Cher une subvention de    5 302,20 € HT soit 20 % du cout de l’étude (26 511,00 € HT).

PLAN FINANCEMENT SDE 18 RUE DES PONTS PLAN REVE :

Le Conseil Municipal décide de retenir le plan de financement du SDE 18 - PLAN REVE

pour des travaux de rénovation de l'éclairage public Rue des Ponts pour la somme de 

1 504,55 HT (participation de la collectivité).
DIVERS :

Cimetière : Point sur la rencontre avec la Sté PISSIER qui va conseiller la Commune pour le passage au 0 pesticide de ce lieu. Un carré d’environ 400 M² (le moins fréquenté) sera expérimenté : grattage et projection de graines de pelouse . Il s’agit d’un essai pour envisager la suite. 

Divers : continuité de l’opération stérilisation des chats, attente d’un devis pour une cuve à récupération d’eau, les devis busage Rte d’Argent/Rte de Coullons vont arriver, point sur la démarche PREVOYANCE en CDC.
